
 
 
 
     
  
      
 
 
 
 
 
 
Le Ministre du Commerce, de l’Artisanat et de la Promotion des PME, Souleymane 

Diarrassouba informe l’ensemble des consommateurs que, conformément au mécanisme 

d’ajustement automatique des prix des produits pétroliers, les prix maxima à la pompe des 

produits pétroliers applicables sur toute l’étendue du territoire national, pour la période du 

1er au 31 mars 2017, sont fixés comme suit : 

Super sans plomb                                  : 570 F CFA/Litre à l’ambiant  
Gasoil moteur                                        : 570 F CFA/Litre à l’ambiant  
Pétrole Lampant                                    : 340 F CFA/Litre à l’ambiant 

En ce qui concerne les autres produits, les prix Maxima à Abidjan sont les suivants : 

DDO                                                         : 523 F CFA/Kg 

DDO exonéré                                          : 471 F CFA/Kg 

Fuel 180                                                   : 371 F CFA/Kg 

Butane vrac industriel                           : 550,953 F CFA/Kg 

Bouteilles conditionnées                       : 550,953 F CFA/Kg 

Pour le gaz butane conditionné et subventionné, les prix de vente sur tout le territoire 
national sont les suivants :  

Bouteilles de 6kg                                    : 2 000 F CFA 

Bouteilles de 12,5 kg                              : 5 200 F CFA 

Bouteilles de 15 kg                                 : 6 965 F CFA 

Bouteilles de 17,5 kg                              : 8 125 F CFA 

Bouteilles de 25 kg                                 : 11 610 F CFA 

Bouteilles de 28 kg                                 : 13 000 F CFA     

 
Le non-respect des prix ci-dessus indiqués exposera le contrevenant à des sanctions. 

Infoline : 800 000 99 / 800 800 09 
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